
Durée totale de la formation : 21 heures
minimum (soit environ 3 jours). 

Permettre au stagiaire de conserver sa
qualification SSIAP2.

EFFECTIF EFFECTIF 

Objectifs de la formation Prérequis
Titulaire du diplôme SSIAP2 depuis plus de 3 ans ou des
diplômes ERP et IGH niveau 2.
Certificat médical de moins de trois mois pour le personnel
n’exerçant pas une fonction dans un service de sécurité
incendie. Secourisme en cours de validité.

Public

Chef d’équipe de sécurité incendie.

Épreuve écrite : QCM de contrôle des connaissances.
Épreuve pratique : exercices de mise en situation opérationnelle.
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Méthodes et moyens pédagogiques

CETTE FORMATION EST DISPONIBLE DANS LES AGENCES SUIVANTES :

Modalités d’animation

En Île-de-France : Paris 14e arrondissement, Evry en Essonne.
En Bretagne : Rennes.
Dans le Grand-Est  : Mulhouse et Strasbourg.
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Apports de connaissances.
Échanges interactifs avec les stagiaires.
Mises en situation pédagogiques.
Etude de cas pratiques.

Chaque stagiaire se verra confier à l’ouverture de stage, un fascicule pédagogique à
jour des dernières modifications règlementaires comportant les modules de
formation.
Des exercices de mise en pratique des connaissances seront réalisés au cours de la
formation avec mises en situation réelles et exercices sur feu réel (manipulation
extincteurs, RIA…).
Des QCM informatiques avec télécommande seront réalisés régulièrement afin
d’évaluer les connaissances théoriques du stagiaire.
Des vidéos sur l’incendie et sur les ERP et IGH seront projetées aux stagiaires afin
de synthétiser les modules évoqués durant la formation.

Accessibilité handicap : la formation est adaptable selon les besoins spécifiques
du stagiaire. Contactez notre référent handicap pour un accompagnement adapté.
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Contenu de la formation

Rappel sur les fondamentaux et les principes généraux de sécurité incendie.

RAPPEL SUR LES FONDAMENTAUX ET LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE
SÉCURITÉ INCENDIE

Fondamentaux de sécurité : Évacuation des occupants, Accessibilité et mise
en service des moyens de secours, Principes généraux (déclinaison du
règlement) de sécurité : - Implantation - dessertes et voiries – isolement, -
Matériaux de construction – Cloisonnement – Aménagement, -
Dégagements – Désenfumage – Eclairage normal et de sécurité, -
Installations techniques – Moyens de secours – Alarme. Recherche
d’information simple dans le règlement de sécurité.
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CONDUITE À TENIR POUR PROCÉDER À L’EXTINCTION D’UN DÉBUT
D’INCENDIE

L’action face à différents contextes : Fumées, incendie, Evacuation des
occupants et prise en charge d’une victime.
Méthode d’extinction d’un début d’incendie, Protection individuelle, Levée
de doute, etc… L’utilisation des moyens de communication mobiles.

02

1ÈRE PARTIE : FONDAMENTAUX DE SÉCURITÉ INCENDIE

MISE EN APPLICATION GLOBALE DES ACQUIS OPÉRATIONNELS DANS LE
CADRE DE L’INTERVENTION DE L’ÉQUIPE DE SÉCURITÉ

Exercices d’extinction sur feu réels de diverses classes au moyen : D’un
extincteur adapté au(x) risque(s), D’un RIA. Cas concrets.
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Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie, Mise en application
globale des acquis opérationnels dans le cadre de l’intervention de l’équipe de sécurité.

2ÈME PARTIE : MISE EN SITUATION D'INTERVENTION



Prévention.
Moyens de secours.

PRÉVENTION

Évolution de la réglementation en matière de la prévention (nouveaux textes,
etc…).
Accessibilité du public.
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MOYENS DE SECOURS

Évolution de la réglementation en matière de moyens de secours.
Agents extincteurs. 
SSI. 
Moyens d’extinction.
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3ÈME PARTIE : RÈGLEMENTATION

GESTION DU POSTE CENTRAL DE SÉCURITÉ

Gestion des alarmes.
Gestion d’une alerte et réception des secours.
Gestion d’une évacuation.
Compte-rendu à la hiérarchie.
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Gestion du poste central de sécurité.

4ÈME PARTIE : CHEF DU POSTE CENTRAL DE SÉCURITÉ EN SITUATION DE CRISE



Organisation d’une séance de formation.
L’équipe de sécurité.

5ÈME PARTIE : RÔLES ET MISSIONS DU CHEF D’ÉQUIPE

ORGANISATION D’UNE SÉANCE DE FORMATION

Les méthodes pédagogiques :  La communication, l’adaptation au groupe,
le travail de préparation en amont,  les documents pédagogiques,  pratique
de l’animation,  déroulement chronologique d’une séance, pratique de
l’animation, déroulement chronologique d’une séance.
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L’ÉQUIPE DE SÉCURITÉ

Organisation du fonctionnement de l’équipe de sécurité : organiser l’accueil
d’un nouvel agent, motiver son équipe et organiser des exercices
quotidiens, gérer les conflits, gérer les documents administratifs, gestion de
conflits, commander, décider, exercice pratique de traitement d’un conflit.
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